
Dirigeant d'entreprise, nos conseils pour se protéger 
contre le risque d'impayé 
La protection contre le risque d'impayé constitue un enjeu majeur pour la pérennité 
financière de votre entreprise. Les factures impayées représentent l'une des principales 
causes de difficultés de trésorerie et peuvent compromettre le développement de votre 
activité. Pour sécuriser vos créances et optimiser votre recouvrement, il convient de 
mettre en place une stratégie préventive globale intégrant des outils juridiques adaptés 
et des procédures rigoureuses. 

Cette démarche de sécurisation juridique contre les impayés nécessite une approche 
méthodique combinant la prévention en amont, la réactivité lors des premiers retards et 
l'efficacité des procédures de recouvrement. Une protection optimale repose sur six 
piliers fondamentaux qui permettent de minimiser les risques et d'accélérer le 
recouvrement des créances en cas de défaillance de vos clients. 

 

Adapter vos conditions générales de vente 
La rédaction de conditions générales de vente adaptées constitue le premier rempart 
contre le risque d'impayé. Ces documents contractuels définissent les règles du jeu 
commercial et permettent de prévenir les impayés en encadrant précisément les 
modalités de paiement et les conséquences des retards. 

Vos CGV doivent obligatoirement mentionner les conditions de règlement, les 
éléments de détermination du prix et les pénalités de retard. L'article L. 441-10 II du Code 
de commerce impose de préciser le taux d'intérêt des pénalités de retard exigibles le jour 
suivant la date de règlement figurant sur la facture. L'indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement, fixée à 40 euros par le décret n° 2012-1115, doit également être 
mentionnée. 

Les clauses protectrices doivent être intégrées stratégiquement dans vos CGV pour 
renforcer votre position juridique. Il est recommandé d'inclure une clause de réserve de 
propriété, des conditions de suspension des livraisons en cas d'impayé et des modalités 
de résolution anticipée du contrat. La clause de réserve de propriété permet de conserver 
la propriété des biens livrés jusqu'au paiement intégral, offrant une garantie 
supplémentaire en cas de défaillance du client. 

 

 

 



L'opposabilité de vos CGV nécessite qu'elles soient portées à la connaissance du client 
avant la conclusion du contrat. Pour les relations entre professionnels, il est fortement 
recommandé de faire accepter expressément ces conditions par le client, soit par 
signature, soit par confirmation écrite. Cette acceptation facilite leur mise en œuvre 
ultérieure et limite les contestations potentielles. 

 

Adapter vos processus de facturation et de règlement 
L'optimisation de vos processus de facturation constitue un levier essentiel pour 
accélérer les encaissements et réduire les risques d'impayé. Une facturation rigoureuse 
et adaptée aux enjeux de trésorerie permet de sécuriser le recouvrement dès l'émission 
de la facture. 

Les délais de paiement entre professionnels sont encadrés par la réglementation. Le 
délai légal de base est fixé à 30 jours à compter de la réception des marchandises ou de 
l'exécution de la prestation. Vous pouvez négocier des délais plus courts pour améliorer 
votre trésorerie, ou convenir de délais plus longs dans la limite de 60 jours après émission 
de la facture ou 45 jours fin de mois. 

La facturation doit intégrer toutes les mentions légales requises pour faciliter le 
recouvrement ultérieur. Outre les informations classiques, il convient de mentionner 
clairement les conditions de paiement, les pénalités de retard applicables et l'indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement. L'article L. 441-10 du Code de commerce exige que 
ces éléments soient portés à la connaissance du débiteur dès l'émission de la facture. 

Les modalités de règlement doivent être diversifiées pour faciliter le paiement par vos 
clients. Proposer plusieurs options de paiement (virement, prélèvement, carte bancaire, 
chèque) réduit les risques de retard liés aux contraintes techniques. Il est également 
recommandé de mettre en place un système de relances automatisées pour les 
échéances proches et de suivre régulièrement l'évolution de vos créances clients. 

 

Souscrire une assurance protection juridique 
L'assurance protection juridique représente un outil de sécurisation particulièrement 
efficace pour les dirigeants d'entreprise confrontés aux impayés. Cette couverture vous 
permet de bénéficier d'une assistance juridique spécialisée et d'une prise en charge des 
frais de procédure en cas de contentieux. 

 

 



La protection juridique professionnelle intervient dans de nombreuses situations liées 
au recouvrement de créances. Elle couvre notamment les litiges avec les clients, les 
procédures de recouvrement amiable et judiciaire, ainsi que la défense de vos intérêts en 
cas de contestation. Certains contrats incluent également une option de recouvrement 
de créances qui externalise cette activité chronophage. 

Les avantages de cette assurance sont multiples pour le dirigeant d'entreprise. Elle 
offre un accès à des juristes spécialisés qui vous conseillent sur vos droits et obligations, 
une assistance pour la rédaction des mises en demeure et une prise en charge des frais 
d'avocat et de procédure. En cas de procédure judiciaire, l'assureur peut prendre en 
charge les honoraires d'avocat, les frais d'huissier et les coûts de justice. 

Le choix du contrat doit être adapté à votre activité et à vos besoins spécifiques. Il 
convient d'examiner attentivement les garanties proposées, les plafonds de prise en 
charge et les exclusions. Certains contrats proposent des services additionnels comme 
la surveillance de la solvabilité de vos clients ou l'accompagnement en cas de crise. 

 

N'échanger avec vos débiteurs que par écrit 
La traçabilité écrite des échanges avec vos débiteurs constitue un impératif juridique 
pour sécuriser vos démarches de recouvrement. Cette documentation permet de 
constituer un dossier probant en cas de procédure judiciaire et facilite la démonstration 
de vos diligences. 

Tous les échanges relatifs au recouvrement doivent faire l'objet d'un écrit, qu'il s'agisse 
de relances commerciales, de négociations d'échéanciers ou de contestations du 
débiteur. Les communications téléphoniques doivent être systématiquement 
confirmées par écrit, en reprenant les éléments convenus et en demandant 
confirmation. Cette pratique évite les malentendus et constitue une preuve des 
engagements pris par chaque partie. 

La correspondance électronique présente la même valeur probante que les courriers 
traditionnels, sous réserve de respecter certaines conditions. Il est recommandé 
d'utiliser des adresses email professionnelles et de demander un accusé de réception 
pour les échanges importants. L'archivage sécurisé de cette correspondance facilite la 
constitution du dossier en cas de contentieux. 

Les négociations d'échéancier doivent faire l'objet d'un accord écrit précisant les 
nouvelles modalités de paiement, les dates d'échéance et les conséquences d'un 
nouveau défaut. Cet accord peut prévoir le maintien ou la suspension des pénalités de 
retard en fonction de la stratégie adoptée. Il convient de conserver une trace de tous les 
éléments ayant conduit à cet arrangement amiable. 

 



Mettez en demeure votre débiteur dès le premier impayé 
La mise en demeure constitue une étape juridique indispensable dans le processus de 
recouvrement amiable. Cet acte formel, régi par l'article 1344 du Code civil, marque le 
point de départ du calcul des intérêts de retard et constitue une preuve de votre diligence 
en cas de procédure judiciaire. 

La rédaction de la mise en demeure doit respecter des exigences légales précises pour 
être juridiquement valide. Le document doit afficher clairement le terme "mise en 
demeure", mentionner les coordonnées complètes du créancier et du débiteur, détailler 
la créance avec les montants dus et les références contractuelles. Il est indispensable de 
fixer un délai de paiement et de préciser les conséquences du défaut de règlement. 

L'envoi en recommandé avec accusé de réception garantit la preuve de la réception 
par le débiteur. Cette formalité est cruciale car elle conditionne l'opposabilité de la mise 
en demeure et le calcul des intérêts de retard. Depuis le décret n°2015-282 du 11 mars 
2015, il est obligatoire de justifier d'une tentative préalable de résolution amiable avant 
toute action judiciaire. 

Le contenu de la mise en demeure doit être précis et non ambigu pour constituer une 
"interpellation suffisante". Il convient d'éviter les formules menaçantes qui pourraient se 
retourner contre le créancier. Bien que le créancier puisse rédiger lui-même ce 
document, il est souvent conseillé de confier cette tâche à un avocat ou à une société de 
recouvrement pour garantir sa conformité juridique. 

 

Préférer le référé-provision à l'injonction de payer 
La procédure de référé-provision présente des avantages significatifs par rapport à 
l'injonction de payer pour le recouvrement des créances. Cette procédure d'urgence 
permet d'obtenir rapidement une condamnation du débiteur au paiement d'une provision 
sur créance non sérieusement contestable. 

Les avantages du référé-provision résident principalement dans sa rapidité 
d'exécution. Le délai de procédure est généralement de 15 à 30 jours, contre plusieurs 
mois pour une procédure classique. L'ordonnance rendue est immédiatement 
exécutoire, même en cas d'appel du débiteur, contrairement à l'injonction de payer qui 
peut faire l'objet d'une opposition suspensive. 

La condition d'engagement de cette procédure nécessite que la créance ne soit pas 
sérieusement contestable. Il n'est pas nécessaire de démontrer l'urgence, contrairement 
aux autres types de référés. Le créancier doit pouvoir justifier de l'existence de la créance 
par des documents probants : contrat, factures, devis accepté ou reconnaissance de 
dette. 



L'efficacité de cette procédure tient également au fait que le débiteur ne peut pas faire 
opposition comme en matière d'injonction de payer. Il peut seulement faire appel de la 
décision, mais cet appel n'est pas suspensif et n'interrompt pas l'exécution de 
l'ordonnance. Cette caractéristique permet d'engager immédiatement des mesures 
d'exécution forcée si le débiteur ne s'exécute pas volontairement. 

La mise en œuvre de ces six mesures de protection constitue un dispositif complet 
de sécurisation contre le risque d'impayé. Cette approche préventive et curative 
permet aux dirigeants d'entreprise de préserver leur trésorerie tout en maintenant des 
relations commerciales sereines avec leurs clients. L'accompagnement d'un avocat 
spécialisé en droit des affaires s'avère particulièrement précieux pour adapter ces outils 
à votre situation spécifique et optimiser leur efficacité. 

 


